
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA-VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 5 juillet 2011 à compter de 20 :00 heures 
par le Conseil de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu, au lieu habituel des 
séances du Conseil, 1060, rue du Moulin-Payet. 
 
Sont présents, monsieur le Maire, Martin Lévesque, ainsi que mesdames et messieurs les 
Conseillers, Martine Lizotte, Serge Archambault, Jonathan Chalifoux, 
Alexandre Saint-Jacques, Yvon Plante et Danielle Lajeunesse, tous, formant quorum sous la 
présidence du Maire. 
 
Sont également présents, madame la directrice générale et secrétaire-trésorière, Élise Guertin 
pour agir aussi comme secrétaire aux présentes ainsi que monsieur l’inspecteur municipal en 
voirie, travaux publics et urbanisme, Marc Béland. 
 
• Ouverture de la séance ordinaire  
 
Le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes dans la Salle et il ouvre la séance à 
20 :00 heures.  
 
1 Adoption de l’ordre du jour 
 
RÉSOLUTION 2011-07-190 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, et 
résolu : 
 
Que le Conseil adopte l’ordre du jour avec ajout du point 4.4, tout en laissant ouvert le 

point 12 Affaire (s) nouvelle (s) jusqu’à la fin des présentes, le tout comme suit: 
 
• Ouverture de la séance ordinaire et mensuelle 
 
1 Adoption de l’ordre du jour 
 
2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
2.1 Conseil municipal (Maire, Martin Lévesque) 
2.1.1 Rapport mensuel du Maire 
2.1.2 Autorisation transfert des revenus de mariages au célébrant (Maire)  
2.1.3 2 billets pour l’exposition agricole de Calixa-Lavallée le 9 juillet 2011 (60 $) 
2.1.4 Mandat au Maire, au Conseiller Yvon Plante et à la dg/st 
 

2.2 Gestion financière et administrative 
2.2.1 Présentation et adoption des factures payées et à payer 
2.2.2 Rapport des dépenses autorisées par délégation de compétence 
2.2.3 Demande d’augmentation de la limite disponible sur carte de crédit  
 

2.3 IMMOBILISATIONS 
2.3.1 Agrandissement caserne, ajout garage municipal  
• Décompte progressif no 3 (228 916,05$)  
• Proposition de changements 3 460,16$ 

• Proposition de changement (serrurier – clés supplémentaires) 231,27 $ 
 

2.4 Greffe  
2.4.1 Procès-verbal séance ordinaire du 7 juin 2011 
2.4.2 27ième Colloque annuel zone Valmont ADMQ à Upton 1er septembre  
 

2.5 Gestion du personnel 
2.5.1 Embauche préposée à l’accueil : Élodie Roy (subvention à 50%) 
2.5.2 Embauche préposée à l’accueil : Camille Santerre-Baillargeon  (subvention 100%) 
2.5.3 Autorisation pour 6.33 hres/sem. en + à l’adjointe à la Maison de la Culture  
 

2.6 Gestion du Centre administratif et communautaire (Yvon Plante) 
 

3 SÉCURITÉ PUBLIQUE  
3.1 Service de protection contre l’incendie (Yvon Plante) 
3.1.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
3.1.2 Facturation 1795 du Rivage SASR – Feu sans permis le 11-06-2011  
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4 TRANSPORT – VOIRIE MUNICIPALE (Serge Archambault) 
4.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
4.2 Proposition pour scellement de fissures 
4.3 Traverse - demande au MTQ et à la Sûreté du Québec 
4.4 Demandes au MTQ : détour de la 223 à Saint-Marc-sur Richelieu et autres demandes 
 

5. HYGIÈNE DU MILIEU 
5.1 Eau potable et eaux usées (Jonathan Chalifoux) 
• Réseau distribution eau potable, traitement eaux usées, réseaux égout  
5.1.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
 

5.2 Matières résiduelles (Jonathan Chalifoux) 
• Déchets domestiques, récupération, écocentre MRC Marguerite-D’Youville 
5.2.1 Rapport du Comité 
 

5.3 Écoulement des eaux (inspecteur municipal)  
• Cours d’eau, réseau d’égout pluvial  
5.3.1 Rapport de l’inspecteur municipal 
 

5.4 Protection de l’environnement - Comité consultatif en environnement (CCE) (Alexandre Saint-Jacques) 

5.4.1 Rapport du Comité  
5.4.2 2ième appel de candidatures (2 membres à remplacer)  
 

5.5 Fosses septiques 
 

6 RÈGLEMENT (s) No (s) 

6.1 2011-06 Nuisances concernant la sécurité, la paix, l’ordre, le bien-être général et 
l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Municipalité de Saint-Antoine-
sur-Richelieu  

 

7 AVIS DE MOTION No(s) 

 

8 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (Danielle Lajeunesse) 
 

9 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  
9.1 Aménagement, urbanisme, zonage, développement (Jonathan Chalifoux) 
 

9.2 Promotion et développement (Tourisme et embellissement) (Martine Lizotte) 

9.2.1 Rapport du Comité 
 

10 LOISIRS RÉCRÉATIFS, SPORTIFS et COMMUNAUTAIRES (Danielle Lajeunesse) 
10.1 Parcs et terrains de jeux  
10.1.1 Rapport du Comité et autorisation de dépense (s) 
 

11 LOISIRS CULTURELS (Martine Lizotte) 
11.1 Bibliothèque 
11.1.1 Rapport du Comité 
 

11.2 Maison de la Culture 
11.2.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
 

12 AFFAIRE(S) NOUVELLE(S)  
 

13 PÉRIODE DE QUESTION(S) 
 

14 CORRESPONDANCES : (reçues le) 
 

15 PROCHAINES RENCONTRES 
 
16 LEVÉE (ou ajournement) DE LA SÉANCE 

Adoptée à l’unanimité 
 
2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2.1 Conseil municipal  
 

2.1.1 Rapport mensuel du Maire 
 

Le Maire entretient les personnes présentes en faisant les suivis sur : le souper de homard du 
18 juin dernier au profit de la Fondation du Maire de Saint-Antoine-sur-Richelieu ainsi que 
sur Internet rural haute vitesse. Il indique que le prochain appel de projets au Pacte rural de la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu aura lieu en septembre 2011. 

* * * * * 
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2.1.2 Autorisation de transfert (revenus de mariages du célébrant) 
 
RÉSOLUTION 2011-07-191 

 
Autorisation de transfert des revenus de mariages du célébrant (Maire) dans 

la Fondation du Maire de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
 
Considérant que le Maire de Saint-Antoine-sur-Richelieu est habilité et qu’il a compétence 
pour la célébration de mariages civils ou d’unions civiles, qu’il célébrera un mariage civil au 
Château en septembre prochain et que le tarif exigible a été perçu au montant de 333 $; 
 
Considérant que le célébrant d’un mariage civil ou d’une union civile a le loisir de disposer 
des revenus de telles célébrations comme il le souhaite; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, appuyé par madame 
Danielle Lajeunesse, et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le Conseil municipal autorise le transfert du montant de 333 $ représentant le revenu 

pour la célébration du mariage civile par le Maire en septembre prochain dans la 
Fondation du Maire de Saint-Antoine-sur-Richelieu. 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.1.3 Autorisation de dépenses pour l’exposition agricole de Calixa-Lavallée 
 
RÉSOLUTION 2011-07-192 
 
Il est proposé par madame Danielle Lajeunesse, appuyé par monsieur Serge Archambault, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise une dépense estimée à 60 $ pour l’achat de 2 billets 
pour l’exposition agricole de Calixa-Lavallée le 9 juillet 2011 et à laquelle, monsieur 
Yvon Plante participera pour représenter la Municipalité, en compagnie de sa compagne. 

Adoptée à l’unanimité 
2.1.4 Mandat décerné par le Conseil 
 
RÉSOLUTION 2011-07-193 

 
Mandat au Maire, au Conseiller Yvon Plante et à  

la directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
Considérant l’ensemble du dossier en lien avec le projet du Centre de la Petite Enfance 
(CPE), la Caisse populaire de Saint-Antoine-sur-Richelieu et l’assurance du maintien de 
Desjardins à Saint-Antoine-sur-Richelieu; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Martine Lizotte, appuyé par monsieur Jonathan 
Chalifoux, et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le Conseil municipal donne mandat et autorise le Maire, monsieur Martin Lévesque, 

le Conseiller, monsieur Yvon Plante et la directrice générale et secrétaire-trésorière, 
madame Élise Guertin pour faire ce qu’il y a à faire dans l’ensemble du dossier en 
lien avec le projet du Centre de la Petite Enfance (CPE) et la Caisse populaire de 
Saint-Antoine-sur-Richelieu. 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.2 Gestion financière et administrative  
 
2.2.1 Présentation et adoption des factures payées et à payer 
 
RÉSOLUTION 2011-07-194 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par madame Martine Lizotte, et résolu : 
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Que le Conseil approuve les comptes payés et à payer au 5 juillet 2011 tels que présentés 
au montant total de 32 113,97 $, à savoir :  

 

Description Montant 
Déboursés en date du 5 juillet 2011 100,00 $ 
Achats du mois 32 013,97 $ 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.2.2 Rapport des dépenses autorisées par délégation de compétence 
 
Le rapport des dépenses autorisées par délégation de compétence (en vertu du règlement 
2006-004) est déposé au montant de 580,00 $, taxes applicables en sus s’il y a lieu, comme 
suit : 
 

Par Description Montant 
dg/st Technicien informatique–un disque dur externe pour MC + travaux 355,00 $ 
dg/st Formation code d’éthique (1 Conseiller + dg/st et inspecteur 17-09) 225,00 $ 

* * * * * 
 
2.2.3 Demande d’augmentation de la limite disponible sur carte de crédit 
 
RÉSOLUTION 2011-07-195 
 

Autorisation pour demande d’augmentation 
de la limite de disponibilité sur cartes de crédit 

 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, et 
résolu : 
 
Que le Conseil autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer tous les 

documents relatifs à une demande d’augmentation de la carte de crédit Visa 
Desjardins au nom de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu auprès de la 
Caisse Desjardins de Saint-Antoine-sur-Richelieu ou de son Centre financier aux 
entreprises (CFE);  

 
Que le Conseil municipal fixe la limite de crédit à 3 000 $ (au lieu de 1 500 $) pour celle 

dédiée au Maire, monsieur Martin Lévesque, et à 3 000 $ (au lieu de 1 500 $) pour 
l'autre dédiée à la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Élise Guertin, 
carte de crédit émise pour faciliter le règlement de certaines dépenses 
d'administration courante et générale de la Municipalité. 

Adoptée à l'unanimité 
 
2.3 Immobilisation 
 
2.3.1 Agrandissement caserne, ajout garage municipal 
 
• Décompte progressif no 3 
 
RÉSOLUTION 2011-07-196 
 

Autorisation de paiement décompte progressif no 3 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise le paiement du décompte progressif no 3 au montant de 

228 916,05 $ taxes applicables incluses à Construction R.D.J. inc. pour les travaux 
d’immobilisation concernant le projet d’agrandissement de la caserne et l’ajout du 
garage municipal.  (Financement prévu par le règlement d’emprunt no 2011-05 et 
financement par transferts budgétaires conséquents pour les dépenses excédentaires 
autorisées par le Conseil municipal en vertu des avenants aux plans et devis nos 1 à 9 
et celles pour le système Reliance Protectron (réf : résolutions nos  2011-05-129, 
2011-06-163 et 167) 

Adoptée à l’unanimité 
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• Proposition de changement (stationnement arrière) 
 

RÉSOLUTION 2011-07-197 
 

Autorisation pour modifications aux plans et devis et des dépenses s’y rattachant 
(stationnement) 

 
Il est proposé par madame Danielle Lajeunesse, appuyé par monsieur Jonathan Chalifoux, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise la proposition de changement aux plans et devis du 

projet d’agrandissement de la caserne et d’ajout du garage municipal, changement au 
montant de 3 460,16 $ taxes applicables incluses consistant aux modifications du 
pavage et de l’infrastructure dans le stationnement arrière incluant l’élimination des 
deux sections de bordures avant. (Financement prévu par transferts conséquents 
(référence : résolutions nos 2011-06-163 et 166 et 2011-07-197) 

Adoptée à l’unanimité 
 
• Proposition de changement (serrurier) 
 
RÉSOLUTION 2011-07-198 
 

Autorisation pour modifications aux plans et devis et des dépenses s’y rattachant 
(Clés supplémentaires) 

 
Il est proposé par monsieur Serge Archambault, appuyé par monsieur Yvon Plante, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise la proposition de changement aux plans et devis du 

projet d’agrandissement de la caserne et d’ajout du garage municipal, changement au 
montant de 231,27 $ taxes applicables incluses consistant à l’achat de clés Medeco 
supplémentaires (Financement prévu par transferts conséquents (référence : 
résolutions nos 2011-06-163 et 166 et 2011-07-197 et 198) 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.4 Greffe  
 
2.4.1 Procès-verbal Conseil ordinaire du 7 juin 2011 
 
RÉSOLUTION 2011-07-199 
 
Considérant qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 juin 2011, a été 
distribuée aux Membres du Conseil avant la tenue des présentes, que tous déclarent en avoir 
pris connaissance et s’en trouver satisfaits; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Danielle Lajeunesse, appuyé par madame 
Martine Lizotte, et résolu : 
 
Que le Conseil municipal adopte, avec dispense de lecture, le procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 7 juin 2011. 
Adoptée à l’unanimité 

 
2.4.1 27ième Colloque annuel zone Valmont ADMQ 
 
RÉSOLUTION 2011-07-200 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Jonathan Chalifoux, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise les dépenses de 100 $ pour l’inscription et la 

participation de la directrice générale et secrétaire-trésorière au 27ième colloque 
annuel de la zone Valmont de l’Association des directeurs municipaux du Québec 
(ADMQ), le jeudi, 1er septembre 2011à Upton. 

Adoptée à l’unanimité 
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2.5 Gestion du personnel  
 
2.5.1 Embauche à la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
 
RÉSOLUTION 2011-07-202 
 

Préposée à l’accueil de la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
Élodie Roy 

 
Considérant la subvention à 50 % de Desjardins Jeunes au travail accordée par la Caisse 
populaire de Saint-Antoine-sur-Richelieu; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Martine Lizotte, appuyé par madame 
Danielle Lajeunesse, et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le Conseil municipal autorise l’embauche de madame Élodie Roy comme préposée à 

l’accueil à la Maison de la Culture à raison de 35 heures/semaine du mercredi au 
dimanche pour une période de 5 semaines débutant en juin 2011 et ce, au taux 
horaire usuel entendu entre les parties. 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.5.2 Embauche à la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
 
RÉSOLUTION 2011-07-201 

 
Préposée à l’accueil de la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

Camille Santerre-Baillargeon 
 
Considérant la subvention à 100% de d’Emploi été Canada 2011 accordée; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, appuyé monsieur 
Jonathan Chalifoux, et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le Conseil municipal autorise l’embauche de madame Camille Santerre-Baillargeon 

comme préposée à l’accueil à la Maison de la Culture à raison de 35 heures/semaine 
du mercredi au dimanche pour une période de 5 semaines débutant en juin 2011 et 
ce, au taux horaire usuel entendu entre les parties. 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.5.3 Heures de l’adjointe à la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
 
RÉSOLUTION 2011-07-203 
 
Considérant la subvention accordée à la Municipalité pour le plan de développement 
2011-2013 de sa Maison de la Culture, subvention par la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
dans le cadre du Pacte rural; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Martine Lizotte, appuyé monsieur 
Alexandre Saint-Jacques, et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le Conseil municipal autorise l’ajout de 6,33 heures par semaine de travail de 

l’adjointe à la Maison de la Culture de Saint-Antoine-sur-Richelieu, madame 
Isabelle Grondin, et ce, jusqu’à concurrence de 6 500 $ part de l’employeur incluse 
et suivant les termes de la convention du Pacte rural pour le plan de développement 
2011-2013 de ladite Maison de la Culture de la Municipalité. 

Adoptée à l’unanimité 
 
2.6 Gestion du Centre administratif et communautaire : aucun sujet n’est à traiter. 

* * * * * 
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3 SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 
3.1 Service de protection contre l’incendie 
 
3.1.1 Rapport du Comité 
 
L’Élu responsable, monsieur Yvon Plante, commente et dépose, les rapports mensuels 
préparés par le directeur du Service de protection contre l’incendie et les décisions suivantes 
en découlent : 
 
d) Autorisation de dépense(s) 
 
RÉSOLUTION 2011-07-204 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Serge Archambault, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise des dépenses estimées au montant de 3 726 $ taxes 

applicables en sus s’il y a lieu, comme suit : 
 

Description Montant 
Batterie D 30 $ 
6 inscriptions formation pompier 1 720 $ 
6 formation section 1 3 995 $ 
 

Que le Conseil municipal autorise également de payer le possible excédent des dépenses 
de formation à même la réserve en sécurité incendie lorsque le budget prévu à cet 
effet en 2011 sera épuisé.   

Adoptée à l’unanimité 
 
3.1.2 Facturation 1795 du Rivage – feu sans permis le 11 juin 2011 
 
RÉSOLUTION 2011-07-205 
 

Facturation au propriétaire pour extinction d’un feu allumé sans permis 
1795 du Rivage 

 
Il est proposé par monsieur Yvon Plante, appuyé par monsieur Serge Archambault, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise la facturation des dépenses encourues (3 801,57 $) par 

le Service de protection contre l’incendie de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-
Richelieu, facturation en vertu du règlement municipal en vigueur à la date de 
l’évènement, règlement no 2006-02 et amendement, au propriétaire du 1795 du 
Rivage à Saint-Antoine-sur-Richelieu, pour l’extinction d’un feu de bâtiment 
accessoire (hangar), lequel feu a été fait sans permis de la Municipalité, trop près 
dudit bâtiment accessoire et un vent soufflant à plus de 20 km/h. 

Adoptée à l’unanimité 
 
4 TRANSPORT – VOIRIE MUNICIPALE 
 
4.1 Rapport du Comité 
 
L’Élu responsable, monsieur Serge Archambault, commente et dépose le rapport de 
l’inspecteur municipal en voirie, lequel rapport comporte les travaux exécutés en juin et ceux 
à venir en juillet. 
 
4.2 Proposition pour scellement de fissures 
 

RÉSOLUTION 2011-07-206 
 

Il est proposé par monsieur Serge Archambault, appuyé par monsieur Yvon Plante, et 
résolu : 
 

Que le Conseil municipal entérine l’autorisation de travaux et de dépenses au montant de 
3 127,24 $ taxes applicables incluses pour le scellement de fissures par 
Environnement routier NRJ inc. sur des chemins de la Municipalité. (1 500 m.lin. x 
1,83 $ taxes applicables en sus) 

Adoptée à l’unanimité 
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4.3 Traverse – demande au MTQ et à la Sûreté du Québec 
 
Le Conseil municipal projette d’organiser une rencontre avec le ministère des Transports 
(MTQ) et la Sûreté du Québec pour tenter de solutionner les problèmes de sécurité à la 
traverse. 

* * * * * 
 
4.3 Demandes au MTQ et à la Sûreté du Québec  - Détour et autres demandes 
 
RÉSOLUTION 2011-07-207 
 

Demandes au ministère des Transports  
 

Considérant que le ministère des Transports a la responsabilité de l’entretien de la route 223 
(du Rivage) et du chemin de la Pomme d’Or; 
 

Considérant que depuis la fermeture de la route 223 au sud de la Municipalité de Saint-
Marc-sur-Richelieu, un détour a été mis en place via l’autoroute 30 pour une période de 
quatre mois et que celui-ci implique un parcours d’une distance supplémentaire de plus de 35 
kilomètres pour les usagers, à chaque passage; 
 

Considérant que le dynamisme des activités de récréo-tourisme est compromis par 
l’absence de l’identification de notre Municipalité, la Municipalité de Saint-Antoine-sur-
Richelieu, au point d’origine de ce détour près de la sortie 112 de l’autoroute 20 à Beloeil; 
 

Considérant que les abords de la voie alternative d’accès (chemin de la Pomme d’Or) n’ont 
pas encore été fauchés à ce jour; 
 

Considérant qu’à l’extrémité de la Pomme d’Or avec l’intersection du Rivage, la 
problématique de la circulation des véhicules utilisant le bac pour traverser la rivière 
Richelieu n’a toujours pas été réglée; 
 

Considérant qu’une fois revenu sur la route 223, les usagers doivent affronter la présence de 
nombreux nids-de-poule au cœur de notre noyau villageois en particulier; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Serge Archambault, appuyé par monsieur 
Jonathan Chalifoux, et résolu: 
 

Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 

Que le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu prie 
instamment le ministère des Transports de mettre en place les correctifs suivants : 

 

• Pour le détournement de la circulation : retirer le panneau lumineux situé aux 
bretelles d’accès de l’autoroute 20 à Beloeil, panneau indiquant de passer par la 30 
ou identifier la destination de Saint-Antoine-sur-Richelieu sur les panneaux servant à 
orienter la circulation et ce, à partir de l’autoroute 20; 

 

• Étudier la possibilité de mettre en place un support temporaire (plaques d’acier) au-
dessus du ponceau affaibli pour que la circulation puisse se poursuivre jusqu’à ce 
que les travaux soient entrepris à l’automne; 

 
• Réparer incessamment les nids-de-poule sur la route 223 et en particulier dans notre 

noyau villageois; 
 

• À l’intersection de Pomme d’Or et du Rivage (intersection en croix), mettre en place 
un panneau d’arrêt pour assurer la sécurité des usagers, compte tenu du trafic entrant 
et sortant du bac; 

 

• Faire faucher les abords de route du chemin de la Pomme d’Or dont la végétation 
incontrôlée nuit à la visibilité aux intersections du rang du Brûlé et du rang de 
l’Acadie; 

 

Que copie de la présente résolution soit également transmise à la Sûreté du Québec, 
particulièrement mais non limitativement, à l’égard de la problématique de la 
circulation des véhicules utilisant le bac pour traverser la rivière Richelieu, pour 
commentaires, avis et soutien, autant au ministère des transports qu’à la 
Municipalité. 

Adoptée à l’unanimité 
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5. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
5.1 Eau potable et eaux usées 
 
• Réseau distribution eau potable, traitement eaux usées, réseaux égout  
 
5.1.1 Rapport du Comité 
 
L’Élu responsable, monsieur Jonathan Chalifoux indique qu’il n’y a rien de particulier à 
signaler, hormis le besoin des services d’un camion aspirateur aux stations de pompage, la 
décision suivante en découle : 
 
RÉSOLUTION 2011-07-208 
 
Il est proposé par monsieur Jonathan Chalifoux, appuyé par madame Danielle Lajeunesse, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise une dépense estimée à 1 000 $ taxes applicables en sus, 

pour les travaux d’un camion aspirateur aux stations de pompage de la Municipalité. 
Adoptée à l’unanimité 

 
5.2 Matières résiduelles 
 
• Déchets domestiques, récupération, écocentre MRC Marguerite-D’Youville 
 
5.2.1 Rapport du Comité 
 
L’Élu responsable, monsieur Jonathan Chalifoux indique qu’il n’y a rien de particulier à 
signaler. 
 
5.3 Cours d’eau, réseau d’égout pluvial 
 
5.3.1 Rapport de l’inspecteur municipal  
 
L’inspecteur municipal indique qu’il n’y a rien de particulier à signaler. 

* * * * * 
 
5.4 Protection de l’environnement  
 
• Comité consultatif en environnement (CCE)  
 
5.4.1 Rapport du Comité 
 
L’Élu responsable, monsieur Alexandre Saint-Jacques commente et dépose le compte-rendu 
de la réunion tenue le 20 juin 2011 par le Comité consultatif en environnement (CCE), les 
décisions suivantes en découlent : 
 
Demandes d’abattage d’arbre  
 
Le Conseil municipal approuve les recommandations favorables du CCE à l’égard de la 

demande d’abattage d’arbre en référence aux points suivants dudit compte-rendu, et, 
le cas échéant, le Conseil municipal exige une replantation sur le terrain, 
conformément aux dispositions de l’article 12.17 du règlement de zonage 2009-002 
et amendement(s). 

 
8.1 Un cèdre de plus de 25 pouces de diamètre à 1,2 m du sol au 588, chemin de la 

Pomme-d’Or, par son propriétaire monsieur François Nolin et ce, pour éliminer le 
risque de problème électrique de sa résidence; 

 
8.2 Cinq (5) arbres (4 érables argenté et 1 des 2 bouleaux ayant un diamètre entre 6 à 

12 pouces à 1,2 m du sol) au 1040, rue des Chêne, par son propriétaire monsieur 
Charles Philibert et ce, pour éliminer les problèmes de drainage de sa résidence; 

 
8.3 Un arbre (érable rouge de 25 pouces de diamètre à 1,2 m du sol) au 1096, chemin du 

rivage, par son propriétaire madame Lise Kelly et ce, pour éliminer les risques de 
problème de fondation des remises. 

* * * * * 
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Suivi sur le gaz de schiste 
 
Une lettre signée du Maire parviendra à Junex afin que la Municipalité soit renseignée sur 
leur échéancier pour remettre en état le site de forage gazier sur le lot 186-P. 

* * * * * 
 
5.4.2 Appel de candidatures au CCE 
 
Un second appel de candidatures sera lancé dans les prochains jours, et ce,  pour remplacer 
deux (2) membres au CCE, messieurs Réal Beaudin et Denis Campeau. 

* * * * * 
 
5.5 Fosses septiques : aucun sujet n’est à traiter.  
 
6 RÈGLEMENT (s) 
 
6.1 Adoption du règlement no 2011-06 
 
RÉSOLUTION 2011-07-209 
 

Adoption du règlement no 2011-06 concernant 
la sécurité, la paix, l’ordre, le bien-être général et 
l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de 
la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

 

Considérant l’avis de motion no 2011-06 donné avec dispense de lecture en vertu de 
l’article 445 du Code municipal du Québec lors de la séance ordinaire le 5 avril 2011, avis de 
motion pour le règlement sur les nuisances et intitulé : « Règlement no 2011-06 concernant la 
sécurité, la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu »; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, appuyé par monsieur 
Yvon Plante, et résolu : 
 

Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 

Que le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu adopte le 
règlement sur les nuisances no 2011-06 intitulé : Règlement no  2011-06 concernant 
la sécurité, la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de 
vie des citoyens de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu. 

Adoptée à l’unanimité 
 

Province de Québec 
MRC de La Vallée-du-Richelieu 
Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

____________________________________________________ 
 

Règlement no 2011-06 concernant la sécurité, la paix, l’ordre, 
le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

____________________________________________________ 
 

SECTION 1 
 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 

Article 1 Dispositions 
 

Article 1.1 Titre du règlement  
Le présent règlement porte le titre de "Règlement 2011-06 concernant la sécurité, la paix, 
l‘ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la 
Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu". 
 

Article 1.2 Exercice du pouvoir réglementaire 
Les dispositions du présent règlement s'appliquent à l'ensemble du territoire de la 
Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu. 
 

Article 1.3 Portée et limites 
La loi sur la qualité de l'environnement (art.124) prévôt et limite les pouvoirs des 
municipalités en matière d'environnement. 
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Nul ne peut créer ou laisser subsister une nuisance définie au présent règlement. 
 

Nul ne peut contrevenir ni permettre que l’on contrevienne à une disposition quelconque du 
présent règlement. 
 

Aucun droit acquis ne peut être évoqué en matière de nuisance, ce règlement reçoit une 
application immédiate et sans compensation. 
 

Un pouvoir général non limitatif peut être considéré en présence d'une nuisance ou d'une 
situation jugée dangereuse. 
 

SECTION II 
 

POUVOIRS HABILITANTS ET CARACTÉRISTIQUES 
 

ENVIRONNEMENT 
Est visé par l'environnement sur tout le territoire : l'épandage de pesticide, de boue et résidus, 
l'environnement visuel et sonore, l'usage des fosses septiques, la plantation et l'entretien des 
végétaux. 
 

SALUBRITÉ 
Est visé par la salubrité sur tout le territoire et dans les immeubles : les odeurs, les matières 
malsaines, nuisibles ou causes d'insalubrité, l'encombrement des lieux, l'entreposage de 
matières périssables ou dangereuses 
 

NUISANCES  
Est visé et constitue une nuisance sur tout le territoire tout facteur qui constitue ou contribue 
à créer un préjudice, un inconvénient, une gêne ou un désagrément pour la santé, le bien-être 
ou l'environnement. Un usage abusif constitue une nuisance.   
 

SÉCURITÉ 
Est visé par la sécurité sur tout le territoire les usages et les agissements relatifs aux 
personnes, animaux, meubles, immeubles, véhicules, matières, objets ou produits. 
 

SECTION III 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE BRUIT 
 

ARTICLE 2 APPAREILS ET AUTRES ACTIVITÉS  
 

 Article 2.1 VÉHICULE ROUTIER 
Il est interdit à toute personne de se servir d’un véhicule moteur incluant un véhicule moteur 
avec compresseur intégré, de façon à causer des bruits inutiles et excessifs de nature à 
troubler la paix, la tranquillité et le bien-être du voisinage. 
 

Article 2.2 FREIN / MOTEUR 
Le fait d’utiliser les freins moteurs pour ralentir un véhicule constitue une nuisance et est 
interdit. 
 

Article 2.3 SPECTACLE / MUSIQUE 
Constitue une nuisance et est prohibé le fait d’émettre ou de permettre la production  de 
spectacle ou la diffusion de musique dont les sons peuvent être entendus au-delà d'un rayon 
de 50 mètres à partir du lieu d’où provient le bruit. 
 

Article 2.4 ABUS DE DROIT 
Sous les réserves ci-après exprimées, le fait d’occasionner tout bruit causé de quelque façon 
que ce soit de nature susceptible à engendrer un stress, nuire à la santé ou à empêcher l’usage 
paisible de la propriété dans le voisinage constitue une nuisance à toute heure du jour ou de 
la nuit. 
 

Article 2.5 TRAVAUX 
De façon non limitative, constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit 
susceptible de troubler la paix, le confort et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22 
heures et 7 heures, des travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un bâtiment 
ou d’un véhicule, d'effectuer un chargement ou un déchargement,  d’utiliser une tondeuse, 
une scie mécanique ou autre équipement ou appareil semblable, sauf s’il s’agit de travaux 
d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes. 
 

Article 2.6 EXCEPTIONS CONCERNANT LE BRUIT 
- travaux d’érection, de fondation, d’entretien, de réparation, de modification de 

bâtiment et d’ouvrage de génie civil exécutés sur les lieux d’un chantier et à pied 
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d’oeuvre, les travaux préalables d’aménagement du sol et de déménagement de 
bâtiments, du lundi au samedi inclusivement; 

 

- utilisation d’un avertisseur sonore d’un véhicule routier en cas de nécessité, d’une 
sirène de véhicule d’urgence ou d’un avertisseur sonore de recul; 

 

- utilisation de cloches et carillons pour une église, une institution religieuse, une 
école, un CEGEP si tel usage est nécessaire dans l’exercice de leur fonction et pour 
un pont, passage à niveau ou une usine si l’usage est nécessaire à l’exercice de leur 
fonction de même que tout système d’avertisseur d’urgence; 

 

- circulation ferroviaire ou aéronautique; 
 

- déclenchement d’un système antivol automobile ou d’un système d’alarme 
domestique ou commercial, si ce déclenchement est d’une durée inférieure à vingt 
(20) minutes; 

 

- exercice d’une pratique agricole admise selon les normes acceptées, reconnues et 
conforme aux lois et règlements en vigueur. Cette pratique agricole doit être 
soutenue indispensable à l'égard de l’exploitation agricole. 

 

Aucun spectacle musical ne peut excéder deux heures du matin sous peine de constituer 
d’office une nuisance sauf sous l’autorisation de la Municipalité. 
 

Cet article ne s’applique pas pour toute festivité autorisée par la Municipalité. 
 

Article 2.7 USAGE COMMERCIAL OU INDUSTRIEL NON RELIÉ À 
L’AGRICULTURE 

Tout bruit généré par l’exploitation d’un usage commercial ou industriel non relié à 
l’agriculture est prohibé entre 22 heures et 7 heures du lundi au vendredi et le samedi entre 
17 heures et 7 heures le lundi suivant ainsi que tout jour férié tel que le 1er janvier, le 
Vendredi Saint, le lundi de Pâques, la Fête des Patriotes, le 24 juin, le 1er juillet, la Fête du 
Travail, l’Action de Grâces et le 25 décembre. 
 

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait de faire du bruit susceptible d'être entendu sur 
une rue, un terrain ou tout autre endroit public dans le but d'annoncer une marchandise, 
solliciter ou attirer l'attention dans un but commercial.  
 

Article 2.8 USAGE AGRICOLE  
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de : 
 

a) faire fonctionner un appareil, une machinerie ou un équipement fixe (séchoir, 
appareil éffaroucheur, ventilateur, compresseur, moteur autre que véhiculaire,) 
produisant un son ou un bruit supérieur à 65 DBA à partir d’une résidence voisine ou 
bien perceptible à plus de 150 mètres de ce bâtiment de référence en s’éloignant à 
l’opposé de la source de bruit. 

 

b) installer sans résonateur un ou des ventilateurs à pales hélicoïdales à moins de 150 
mètres d'une résidence autre que les résidences propriétés de l'entreprise agricole 
elle-même. 

 

Article 2.9 TROUBLER LA TRANQUILITÉ OU LA QUIÉTUDE 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de : 
 

a) provoquer où d’inciter à faire de quelque façon que ce soit du bruit susceptible de 
troubler la paix et bien-être du voisinage (repérable distinctement du bruit 
d'ambiance) à moins de 150 mètres d'une résidence.  

b) de laisser ouverte les portes ou fenêtres d’un immeuble lorsque le bruit provenant de 
l’intérieur de cet immeuble est de nature à troubler la paix ou la tranquillité du 
voisinage. 

 

c) constitue une nuisance et sont prohibés les appareils ou équipements générant un bruit 
(ventilateur, climatiseur, pompe à piscine, thermopompe, éolienne, etc.) perceptible et 
perturbateur (repérable distinctement du bruit d'ambiance) à moins de 150 mètres 
d'une résidence.   

 

d) à moins de ne pouvoir être exécuté ailleurs, les travaux et équipement mobiles 
bruyants doivent être localisés aux endroits qui sont le moins susceptible de causer 
une nuisance aux résidents voisins. 
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e) d'avoir en sa possession ou sous sa garde un animal dont les cris, les aboiements ou 
les hurlements troublent la paix et la tranquillité, incommodent le repos, le confort ou 
le bien-être du voisinage ou une partie de celui-ci. 

 

f) de produire un bruit perturbateur émanant d'une embarcation. 
 

g) d’utiliser ou laisser utiliser un haut-parleur ou appareil amplificateur à l'intérieur d'un 
édifice, de façon à ce que les sons soient projetés à l'extérieur de l'édifice. 

 
h) faire fonctionner des avions ou tous véhicules miniatures aériens à moins de 1 km 

d'une résidence. 
 

SECTION  IV 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES LIEUX PUBLICS 
 

ARTICLE 3  FEU À FLAMMES NUES 
 

Article 3.1 
Nul ne peut allumer ou maintenir allumé un feu à flammes nues à l'extérieur dans un endroit 
public sans autorisation. L’inspecteur municipal peut émettre un permis autorisant un feu 
pour un événement spécifique. 
 

Article 3.2 
Constitue une nuisance et est prohibé de faire l'usage à l'extérieur de : feu d'artifice, de fusées 
ou autres objets mus ou contenant de la poudre noire sans avoir obtenu au préalable 
l'autorisation du directeur du Service des Incendies; 
 

Article 3.3 
Constitue une nuisance et est prohibé de faire l'usage de feu à flammes nues à l'extérieur en 
période de sécheresse annoncée. 
 

ARTICLE 4  PARCS ET ESPACES PUBLICS 
 

Article 4.1  
Constitue une nuisance et est prohibé de se trouver, de fréquenter ou de visiter un parc de la 
municipalité, une cour d’école, une église ou un cimetière entre 23 heures et 7 heures chaque 
jour sauf lors d’un événement autorisé par l’autorité compétente ou si une activité sportive 
organisée et autorisée s’y déroule. Dans ce cas, le parc fermera à la fin de l’événement 
sportif organisé et autorisé. 
 

Article 4.2 
Constitue une nuisance et est prohibé de se tenir debout sur un banc de parc de s’y coucher 
ou d’occuper plus d'une place assise. De même, on ne peut se tenir debout, s’asseoir ou se 
coucher sur une table à pique-nique. 
 

Article 4.3 
Constitue une nuisance et est prohibé dans un parc de circuler à bicyclette, planche ou patin à 
roues alignées, cheval ou tout équipement ou véhicule motorisé (motocyclette, motoneige, 
mobylette, véhicule tout terrain, etc.), sauf dans les espaces prévus à cette fin. 
 

Article 4.4 
Constitue une nuisance et est prohibé d'escalader les murs, clôtures, immeubles, le mobilier 
urbain, un arbre ou autre propriété de la municipalité ou d’utiliser ceux-ci ou tout autre 
équipement à des fins autres que celles auxquelles ils sont destinés. . 
 

Article 4.5 
Constitue une nuisance et est prohibé de commettre une action indécente ou de cracher sur la 
voie publique, une place publique ou dans un parc. 
 

Article 4.6 
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de flâner, d’errer ou de vagabonder sur la voie 
publique, une place publique ou dans un parc. 
 

ARTICLE 5 MODE STATIONNAIRE D’UN VÉHICULE 
 

Article 5.1 
Constitue une nuisance et est prohibé de laisser fonctionner pendant plus de 10 minutes le 
moteur d’un véhicule en mode stationnaire sauf aux véhicules: 
 

a) dont le moteur est utilisé pour accomplir un travail ou une fonction auxiliaire du dit 
véhicule; 
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b) scolaires (autobus) durant la période comprise entre le 1er novembre et 31 mars; 
 

c) d’utilité publique durant la période comprise entre le 1er novembre et 31 mars 
 

ARTICLE 6 VIOLENCE  
 

Article 6.1 
Il est interdit à toute personne de causer, provoquer, encourager ou faire partie d’une bataille, 
d’une échauffourée ou avoir des agissements violents sur la voie publique ou dans un endroit 
public. 
  

ARTICLE 7 IVRESSE ET DÉSORDRE 
 

Article 7.1 
Il est interdit à toute personne de troubler la paix et le bon ordre, en étant ivre ou intoxiqué 
par une drogue ou toute autre substance sur la voie publique ou dans un endroit public. 
 

ARTICLE 8 CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLIQUES 
 

Article 8.1 
Il est interdit à toute personne d’avoir en sa possession sur la voie publique ou dans un 
endroit public des boissons alcooliques dont le contenant est ouvert ou descellé, de 
consommer des boissons alcooliques sur la voie publique ou dans un endroit public à moins 
d’une autorisation délivrée par l’autorité compétente ou qu’un permis d’alcool n’ait été 
délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux. 
 

Article 8.2 
Constitue une nuisance et est prohibé lorsque la consommation est permise dans un lieu 
public extérieur, de consommer des boissons alcoolisées autrement qu'a partir d'un contenant 
incassable. 
 

ARTICLE 9 TROUBLER LA PAIX 
 

Article 9.1 
Il est interdit à toute personne de : troubler la paix et le bon ordre en criant, chantant, jurant 
ou blasphémant sur la voie publique ou dans un endroit public.  
 

Article 9.2 
Il est aussi interdit d’insulter, d’injurier, de cracher, d’avoir un comportement déplacé ou 
d’empêcher ou entraver l’accomplissement du travail de quelque manière que ce soit, envers 
un agent de la paix ou bien le fonctionnaire chargé de l’application du règlement sur 
l’ensemble du territoire. 
 

Article 9.3 
Il est interdit à toute personne de refuser d’obéir ou d’obtempérer à un ordre d’un agent de la 
paix ou de toute personne désignée pour l’application de ce règlement, dans l’exercice de ses 
fonctions. 
 

Article 9.4 
Constitue une nuisance et est prohibé d’avoir participé à un attroupement ou rassemblement 
de trois personnes ou plus, qui est bruyant, tumultueux, tapageur ou au cours duquel on peut 
assister à des scènes dégradantes ou brutales. 
 

Article 9.5 
Constitue une nuisance et est prohibé de troubler une séance du Conseil municipal, d’insulter 
ou d’injurier un membre du Conseil municipal ou un officier municipal lors d’une telle 
séance. 
 

Article 9.6 
Nul ne peut faire usage d’une arme à feu, à air comprimé, d’un arc, ou d’une arbalète sur la 
voie publique, place publique, dans un parc ou à moins de 150 mètres de toute maison, 
bâtiments ou édifices. 
 

ARTICLE 10 MENDIER 
 

Article 10.1 
Il est interdit à toute personne de mendier ou de faire une quelconque sollicitation sans 
autorisation de la municipalité sur le territoire de la municipalité. 
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ARTICLE 11 ARME BLANCHE 
 

 Article 11.1 
Il est interdit à toute personne de se trouver sur la voie publique ou dans un endroit public à 
pied ou à bord d’un véhicule de transport public, y compris un taxi, en ayant sur soi ou avec 
soi une arme blanche, tels un couteau, une épée, une machette, une fronde, un tire-pois ou 
toute autre arme ou objet pouvant servir d’arme offensive.  
 

ARTICLE 12 LANCER DES PROJECTILES 
 

 Article 12.1 
Il est interdit à toute personne de lancer des projectiles sur la voie publique ou dans un 
endroit public. 
 

ARTICLE 13 ÉLIMINATION DE SUBSTANCES ORGANIQUES 
 

 Article 13.1 
Il est interdit à toute personne d’uriner ou de déféquer dans ou sur la propriété privée, la voie 
publique ou un endroit public de la municipalité, sauf aux endroits spécialement aménagés à 
cette fin. 
 

ARTICLE 14 JEU DE LOTERIE OU DE HAZARD  
 

Article 14.1 
Les arcades ou salles de jeux électroniques sont prohibées sur tout le territoire des 
municipalités. 
 

SECTION  V 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE DOMAINE PUBLIC 
 

ARTICLE 15 TERRAINS, LOTS ET PROPRIÉTÉS PUBLIQUES 
 

Article 15.1 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait pour toute personne de déposer, 
laisser déposer, jeter, répandre ou laisser répandre ou de permettre que soit déposé de 
quelque manière que ce soit sur la propriété publique, tels que chemin, rue, route, parc, 
terrain vague, fossé ou tout autre endroit situé dans la municipalité et étant propriété 
municipale: 
 

a) de la cendre, des déchets, de la ferraille, des immondices, des papiers, des bouteilles 
vides, de la vitre, des ordures, des débris ou saletés, des matières fécales, des détritus, 
des rebuts de toutes sortes et des substances nauséabondes ainsi que toutes autres 
matières malsaines ou nuisibles; 

 

b) des marres de graisse, d’huile, de pétrole ou de toute autre matière similaire; 
 

c) de la terre, de la boue, des feuilles mortes, du gazon, de la pierre, de la brique, du béton 
ou tout autre débris occasionné par un transport de terre, matériaux de démolition ou de 
construction ou toute autre matière de même nature sans avoir au préalable obtenu 
l’autorisation de la municipalité et d’utiliser la signalisation requise pour les travaux 
selon les normes du MTQ.. 

 

d) de la neige ou de la glace provenant d’un immeuble privé et de créer des 
amoncellements de neige ou de glace sur la propriété publique.  

 

e) il est interdit à toute personne d’endommager, de salir par tout moyen, y compris au 
moyen d’un graffiti, et de déplacer, de quelque façon que ce soit, le cas échéant, le 
mobilier urbain et les immeubles de la municipalité. 

 

Article 15.2 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait pour toute personne d’ajouter du 
mobilier privé sur la propriété publique. 
 

Article 15.3 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait pour toute personne de déplacer, 
modifier, remplacer le mobilier urbain.  
 

Article 15.4 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait de causer des dommages à la 
propriété publique de : 
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a) pavage, trottoirs, allées, parcs, aménagements installés par la municipalité aux fins 
d’embellissement; 

 

b)  tuyaux d’aqueduc, drains, fossés, regards, bouches d’égout, signalisation routière et tout 
autre bien public; 

 

Article 15.5 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait de laisser de la machinerie ou tout 
autre équipement de construction sur la propriété publique sans avoir au préalable obtenu 
l’autorisation de la municipalité et d’utiliser la signalisation requise pour les travaux selon 
les normes du MTQ.; 
 

ARTICLE 16 OBSTRUCTION DE LA VOIE PUBLIQUE 
 

Article 16.1 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait de : 
 

a) obstruer la voie publique ou partie de celle-ci par l’étalage de marchandise sans égard à 
sa destination, à moins d’une autorisation expresse de l’inspecteur municipal; 

 

b) obstruer la voie publique ou partie de celle-ci en y déposant des matériaux sans égard à 
leur nature ou en immobilisant des véhicules autrement que pour satisfaire des mesures 
d’urgence. 

 

c) dans les cas d’exceptions prévues aux deux paragraphes précédents, des dispositions 
doivent être prises afin de prévenir adéquatement les passants et les automobilistes, 
selon les normes en vigueur. 

 

d) de gêner d'une quelconque manière la circulation sur la voie ou sur une propriété 
publique, d’y laisser de façon stationnaire tout objet ou véhicule non-autorisé. 

 

e) créer un attroupement de personnes ou de véhicule en un point donné sur le domaine 
public lors d’activité récréative (rallye automobile ou photographique, course au trésor, 
etc.,), à moins d’avoir obtenu de la municipalité le permis autorisant l’activité. 

 

ARTICLE 17 QUAI MUNICIPAL ET  PLANS  D’EAU 
 

Article 17.1  
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait :  
 

a) d’attacher des quais flottants ou tout autre objet (sauf embarcation) au quai municipal ou 
au quai flottant de la descente municipale, à moins d’une entente dûment signée avec la 
municipalité à cet effet; 

 

b) l’amarrage au quai municipal ne sera permis que pour une période continue de huit (8) 
heures consécutives maximum, seulement pour cause de ravitaillement ou bris mineur. 

 

SECTION VI 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA SALUBRITÉ 
 

ARTICLE 18 ENTRETIEN DES  IMMEUBLES  
 

Article 18.1 
Toutes les parties constituantes d'un bâtiment doivent être maintenues en bon état. Elles 
doivent pouvoir remplir les fonctions pour lesquelles elles ont été conçues et offrir la solidité 
requise afin de résister aux charges (mortes et vives) auxquelles elles doivent normalement 
être soumises. Constitue une nuisance et est prohibé le fait de ne pas : 
 

a) entretenir ou de laisser à l'abandon les constituants de l'enveloppe extérieure d'un 
immeuble (mur, toiture, porte et fenêtre, saillie), pouvant mettre la santé ou la sécurité d'une 
personne en danger soit par son état de ruine, d'insalubrité, de risque d'incendie ou 
d'affaissement; 
 

b) entretenir les composantes intérieures (plafond, plancher, équipement sanitaire et de 
chauffage, système et réseau) 

 

Article 18.2 
Constitue une nuisance et est prohibé le fait : 
 

a)  de laisser une construction ou un terrain dans un état de malpropreté ou de délabrement 
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b) d'entreposer des contenants transportables d'essence, d'huile, de graisse, de peinture le 
lubrifiant ou autres produits pétroliers, dangereux et qui comportent un risque pour la 
sécurité incendie, la santé et sécurité des gens; 

 

c) de ne pas couper régulièrement les hautes herbes, les broussailles de façon à ce qu'elles 
ne dépassent pas 30 cm ; 

 

d) de ne pas couper, arracher les herbes reconnues comme étant nuisibles   pour la santé ou 
allergènes pour une partie de la population (non applicable sur les terres en culture en 
zone agricole); 

 

e) de faire l'usage d'un appareil d'éclairage dirigé vers une autre propriété et dont l'intensité 
de l'éblouissement est incommodant, nuit au repos, au  confort ou au bien-être du 
voisinage ou d'une partie de celle-ci;  

 

f) de laisser à l'extérieur des contenants, récipients ou tout autre objet propices à la 
prolifération des insectes piqueurs 

 

g) le fait pour le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble, de laisser à découvert   une 
fosse, un trou, une excavation ou une fondation sur un immeuble, si cette fosse, ce trou, 
cette excavation ou cette fondation est de nature à créer un danger pour le public.  

 

h) le fait d’enterrer des matériaux de constructions, des métaux, des ordures ménagères, 
des pneus et/ou des rebuts. 

 

i) laisser un appareil, une machinerie ou un équipement, des objets ou du matériel à moins 
de 15 mètres d'une voie de circulation, à l’exclusion de ceux nécessaires à la pratique 
des opérations saisonnières normales. Les équipements fonctionnels qui sont entreposés 
pour une période de plus de trois mois devront l’être à plus de 15 mètres de l’emprise de 
la route. 

 

j) d'entreposer de façon pêle-mêle sur un terrain pour une période de plus de 3 mois du 
matériel ou matériaux ou autres équipements non fonctionnels (carcasses de véhicules, 
contenants vides, pneus, résidus de matériaux de construction) qui sont hors d’usage. 

 

k) sur un terrain, d’entreposer pour une période de plus d’un (1) an , de l’équipement non 
fonctionnel (matériel aratoire, appareil, machinerie ou un équipement), des carcasses, 
contenants vides ou des pneus. 

 

l) d’entreposer du matériel agricole ou des objets hétéroclites fonctionnels ou non ou 
bien qui dégagent des odeurs pestilentielles à moins de 50 mètres d’une résidence 
avoisinante à une terre agricole.    

 

Article 18.3  ORME ATTEINT DE LA MALADIE HOLLANDAISE 
 

Constitue une nuisance le fait, pour toute personne propriétaire d’un terrain, d’avoir un orme 
atteint de la maladie hollandaise. Lorsque l’orme est atteint de la maladie hollandaise, le 
propriétaire doit le soigner ou l’abattre. 
 

Considérant que les bûches d’ormes non écorcées sont des lieux propices à la multiplication 
de l’insecte transporteur, soit le « scolyte » et, pour éviter la propagation de la maladie 
hollandaise de l’orme, des mesures essentielles doivent être prises suite à l’abattage de 
l’orme afin de détruire l’insecte qui se reproduit entre l’écorce et le bois de l’orme mort et 
dépérissant. 
 

Le propriétaire doit, après l’abattage de l’orme : 
- écorcer immédiatement les arbres abattus incluant la souche ; 
- brûler ou enfouir immédiatement, sous au moins quinze centimètres (15cm) de terre, les 
parties de l’orme que l’on ne veut pas garder. 
 

ARTICLE 19 LOGEMENT  
 

Article 19.1 
Constitue une nuisance et est prohiber de maintenir dans un état de malpropreté un endroit 
habitable, ses constituants ou accessoires.  
 
a) la malpropreté, la détérioration ou l'encombrement 
b) la présence d'animaux morts; 
c) l'entreposage ou l'utilisation de produits ou matières qui dégagent des vapeurs ou des 

odeurs nauséabondes et/ou toxiques; 
d) des ordures ménagères, des déchets ou matières recyclable autre que des récipients 

prévus à cet effet; 
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e) l'encombrement d'une voie d'évacuation ou une issue; 
f) la présence de vermine ainsi que les conditions qui en favorisent la prolifération; 
g) le fait de laisser des déchets, des ordures ménagères ou des rebuts s’accumuler à 

l’intérieur, à l’extérieur ou autour d’un bâtiment ou sur un terrain. 
 

Article 19.2 
Constitue une nuisance et est prohiber dans un logement ou un endroit habitable de ne pas 
avoir en bon état de fonctionnement au moins : 
 

a) un évier 
b) une toilette  
c) un bain ou une douche  
d) un évier de cuisine 
e) un réservoir à eau chaude 
f) un système ou installation permanente de chauffage 
 

ARTICLE 20  INSTALLATION SEPTIQUE 
 

Article 20.1 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait de rejeter sans traitement de l’eau 
usée dans un fossé. 
 

Article 20.2 
Constitue une nuisance et est strictement interdit le fait de créer une contamination par une 
installation septique non-conforme à la réglementation applicable découlant de la Loi sur la 
qualité de l’environnement L.R.Q., c. Q-2.  
 

ARTICLE 21  ANIMAUX  
 

Article 21.1 
Constitue une nuisance et est prohibé de : 
a) posséder un chien qui a déjà mordu un animal ou un  être humain 
 

b) posséder un animal qui cause dommage à la propriété  d’autrui, fouille dans les ordures 
ou erre chez autrui; 

 

c) d'avoir la garde d'un animal sans laisse dans tout endroit public (voie, place, parc); 
 

d) ne pas ramasser les excréments d’un animal de compagnie et d’en disposer d’une façon 
convenable; 

 

e) Le fait de contrevenir aux articles du règlement municipal régissant les  dispositions du 
contrôle des animaux domestiques. 

 

SECTION VII 
 

BRÛLAGE SUR UNE PROPRIÉTÉ PRIVÉE 
 

ARTICLE 22 PERMIS 
 

Article 22.1 
a) Constitue une nuisance et est prohibé le fait d’allumer ou de faire maintenir allumé un 

feu dans un endroit privé sans permis sauf s’il s’agit d’un feu d’agrément ou d’un feu 
de bois allumé dans un foyer spécialement conçu à cet effet. 

 

b) Un feu d’agrément est défini comme étant un feu occasionnel d’ampleur minime et 
contrôlé adéquatement qui n’excède pas une dimension et hauteur de flamme de 1 m x 
1 m x 1m ou 1 m3. 

 

c) Toute personne qui désire allumer un feu pour détruire du foin sec, paille, branches, 
tas de bois,  broussailles, branchages, arbres, arbustes ou plantes, terre légère ou terre 
noire, troncs d’arbres, abattis doit préalablement obtenir un permis de la municipalité. 

 

d) Il est défendu d’allumer tout genre de feu en plein air dans les chemins ou rues ou sur 
les abords de la municipalité à proximité d’un bâtiment ou d’une forêt, ou dans la 
forêt, à moins d’avoir obtenu au préalable un permis de la municipalité. 

 

e) L’autorité reconnue peut restreindre ou refuser ce genre de permis si les conditions 
atmosphériques ne le permettent pas, si les conditions indiquées au permis ne sont pas 
respectées ou si le danger de feu a augmenté. 
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f) Le permis n’est pas accordé ou est automatiquement suspendu lorsque les feux de 
plein air sont défendus par la Société de protection des forêts contre le feu, ou tout 
autre organisme de juridiction semblable. 

 

g) Il est interdit de faire un feu à l’extérieur les jours où la vitesse du vent excède 20 
kilomètres par heure. 

 

h) Les matières à brûler en tas ne doivent pas dépasser une hauteur de 2m. 
 

i) Le permis n’est accordé que pour une période maximale de cinq (5) jours consécutifs. 
 

j) Hormis le feu d’agrément, le requérant doit veiller à ce que le feu soit allumé à  au 
moins 10 mètres de tout bâtiment, d’une pile de bois ou d’un réservoir de combustible.  
Cette distance devant être accrue pour tenir compte de la configuration du terrain ou si 
une dénivellation expose ces biens en raison de la direction du vent ou du cône de 
fumée entraînant des étincelles.  Le requérant reste en surveillance et s’assure que le 
feu soit éteint complètement avec de l’eau et qu’un couvercle métallique soit posé sur 
l’ouverture des récipients métalliques, s’il y lieu, afin d’empêcher que les tisons soient 
réactivés, au cas ou le vent se lèverait et que le requérant maintienne ce foyer 
métallique dégagé d’au moins 1,3 mètre de tout matériau combustible 

 

k) Le fait d’obtenir un permis pour faire un feu ne libère pas celui qui l’a obtenu de ses 
responsabilités, dans le cas où des déboursés ou dommages  résultant du feu soient 
connus.  

 

SECTION  VIII 
 

AUTRES DISPOSITIONS 
 

Article 23.1 
Il est interdit à toute personne de pénétrer ou de séjourner sur une propriété, dans un 
immeuble, une cour, un jardin, un garage ou un hangar, sans l’autorisation expresse du 
propriétaire, de son représentant  ou de l’occupant des lieux. 
 

Article 23.2 
Il est interdit à toute personne, après avoir été sommée par le propriétaire, son représentant, 
un agent de la paix dans l’exercice de ses fonctions ou l’occupant, de demeurer sur la 
propriété privée. 
 

Article 23.3 
Il est interdit à toute personne de refuser de quitter un bâtiment ou un terrain lorsque sommé 
par un policier agissant pour une personne responsable des lieux. 
 

SECTION IX 
 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

ARTICLE 24 DROIT D’INSPECTION 
 

Article 24.1 
Le conseil municipal autorise les membres ou officiers de la Sûreté du Québec à visiter et à 
examiner, entre 7hres et 19hres, toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que 
l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si 
le présent règlement y est exécuté et ainsi tout propriétaire, locataire ou occupant de ces 
maisons, bâtiments et édifices doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les questions 
qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement. 
 

ARTICLE 25 DISPOSITIONS PÉNALES 
 

Article 25.1  
a) quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement 

commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende minimale de 
cent dollars (100.00 $) si le contrevenant est une personne physique et cent 
cinquante dollars (150.00 $) dans le cas d'une personne morale. 

 

b) dans le cas d'une récidive d’une amende minimale de deux cent cinquante dollars 
(250.00 $) si le contrevenant est une personne physique et trois cent cinquante 
dollars (350.00 $) dans le cas d'une personne morale. 

 

c) tous les frais encourus par la municipalité pour enlever ou faire enlever une nuisance 
ou pour exécuter ou faire exécuter toute mesure destinée à éliminer ou empêcher une 
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nuisance constituent une créance garantie prioritaire et une hypothèque légale sur 
l'immeuble ou était située cette nuisance. 

 

d) la durée d'une infraction se calcule en jour de calendrier et peut occasionner une 
infraction distincte pour chaque jour qu'elle a duré. 

 

e) quiconque allume un feu ou fait allumer un feu sur une propriété privée sans permis, 
en plus des dispositions dictées à l’article 22.1 a), si le service d’incendie est appelé 
à se rendre sur les lieux, la totalité des frais encourus dudit service sont à la charge 
du contrevenant. 

 

ARTICLE 26  APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 

Article 26.1 
L’inspecteur municipal peut être chargé de l’application de tout ou partie du présent 
règlement et autorisé à émettre des avis d’infraction pour toute infraction au présent 
règlement.  
 

ARTICLE 27  AUTORISATION 
 

Article 27.1 
Tous les membres ou officiers de la Sûreté du Québec sont habilités par le Conseil à 
appliquer et à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement. 
 

ARTICLE 28  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Article 28.1 
Le présent règlement abroge et remplace tous les règlements antérieurs de même nature. 
 

Article 28.2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté à l’unanimité ce 5 juillet 2011 
 

7 AVIS DE MOTION : aucun avis de motion n’est à donner. 
* * * * * 

 

8 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE : aucun dossier n’est à traiter.  
 

9 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  
 

9.1 Aménagement, urbanisme, zonage, développement  
 

9.1.1 Rapport du Comité 
 

L’Élu responsable, monsieur Jonathan Chalifoux, commente et dépose le rapport du mois de 
juin 2011 préparé par l’inspecteur municipal en urbanisme.  

* * * * * 
 

9.1.3 Appel de candidatures au sein du CCU 
 

Un second appel de candidatures sera publié dans les prochains jours pour remplacer deux 
membres au CCU (1 remplaçant immédiat et 1 remplaçant en banque)   

* * * * * 
 

9.2 Promotion, développement, tourisme et embellissement 
 

9.2.1 Rapport du Comité 
 

L’Élue responsable, madame Martine Lizotte fait un rapport verbal des activités tenues et à 
venir concernant Saint-Antoine en fleurs et des Fleurons du Québec. 

* * * * * 
 

10 LOISIRS RÉCRÉATIFS, SPORTIFS et COMMUNAUTAIRES  
 

10.1 Parcs et terrains de jeux  
 

10.1.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
 

L’Élue responsable, madame Danielle Lajeunesse fait rapport verbal concernant les activités 
tenues en juin dernier et celles à venir au courant du mois de juillet et elle fait la proposition 
des dépenses suivantes:  
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RÉSOLUTION 2011-07-210 
 
Il est proposé par madame Danielle Lajeunesse, appuyé par madame Martine Lizotte, et 
résolu : 
 
Que le Conseil autorise des dépenses au montant estimé à 9 300 $ taxes applicables en sus 

s’il il y lieu, dépenses pour le Camp de jour 2011 (8 800 $) et pour le renouvellement 
des jeux au Service de garde (500 $). 

Adoptée à l’unanimité 
 
11 LOISIRS CULTURELS 
 
11.1 Bibliothèque 
 
a) Rapport du comité 
 
L’Élue responsable, madame Martine Lizotte, commente et dépose les statistiques 
mensuelles de juin 2011 et indique que la période de vacances à la Bibliothèque est du 
23 juillet au 6 août 2011. 

* * * * * 
 
11.2 Maison de la Culture 
 
11.2.1 Rapport du Comité et autorisation de dépenses 
 
L’Élue responsable, madame Martine Lizotte, fait rapport verbal des dernières activités et 
celles à venir, les décisions suivantes en découlent:   
 
RÉSOLUTION 2011-07-211 
 
Il est proposé par madame Martine Lizotte, appuyé par monsieur Alexandre Saint-Jacques, et 
résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise des dépenses estimées à 4 660 $ taxes applicables en 

sus s’il y a lieu pour les activités de juin 2011 à a Maison de la Culture, comme suit : 
 

Description Montant 
Personnel à l’accueil (étudiante sur subvention à 50% et 100%) 2 364,25 $ 
Frais déplacements 140,00 $ 

Adoptée à l’unanimité 
 
12 AFFAIRE(S) NOUVELLE(S) : aucune affaire nouvelle n’est à traiter. 

* * * * * 
 
13 PÉRIODE DE QUESTION(S) 
 
Le Maire et son Conseil procèdent à la période de questions à l’intention des personnes 
présentes, laquelle période débute à 20h55 et porte sur : frênes séchés, aménagement 
paysager et plantations, règlement de revitalisation (congé de taxes), Maison de la Culture, 
ponceau MTQ, stations de pompage (pompes) et fauchage des abords de route (visibilité - 
sécurité). 

* * * * * 
 
14 CORRESPONDANCES : (reçues le) 
 
4 juillet Mutuelles de prévention - CSST : accusé de réception du questionnaire d’autoévaluation 

2011 afin que la Mutuelle puisse vérifier si la Municipalité respecte ses obligations en tant 
que membre d’une mutuelle de prévention.  

 
15 PROCHAINES RENCONTRES 
 
Séance extraordinaire (surfaçage 2011) Mardi, 12 juillet 2011 – 17h45 
Caucus à huis clos Mercredi, 27 juillet 2011 – 19h00 

* * * * * 
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16 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
RÉSOLUTION 2011-07-212 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, sur motion proposée par madame 
Martine Lizotte, appuyée par madame Danielle Lajeunesse, la séance est levée à 
21 :15 heures. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 

Certificat de crédits suffisants 
Je, soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie qu’il y a des crédits suffisants pour 
les dépenses et/ou affectations de surplus et/ou de réserves et/ou transferts autorisés par le Conseil 
municipal au cours de la présente séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________             ____________________________________ 
Martin Lévesque,              Élise Guertin,  
Maire                 Directrice générale et secrétaire-trésorière 


